
 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE L’ACAS 

En Mairie du Rouget  

Le lundi 14 mars 2011 
 

Présents : A. VALADOU, G. BEX, P.et P. MALGAT 

 

Absents excusés : B.VIGIER, T. SAINTE MARIE, P. DUFOUR 

 

 

La séance est ouverte à 20 h.45 

 

1) Point sur les adhésions : nous sommes actuellement 169. 

 

2) Démarchage des commerçants : Favorable chez Pascaline, Carinne esthéticienne, Le 8 

à Huit   ;repasser chez Olivier LACOMBE, Groupama, CACF (le président) 

Sont à revoir par G.Bex :les infirmières 

 

3) Fonds en caisse : Nous avons actuellement en compte courant 149 € 

     Le reste se trouve sur le livret A pour 3860€ soit un total de 4009€ 

 

La subvention du Conseil Général, obtenue par Michel Lafon est rentrée (1500€) ; grand 

merci à lui et au CG15.Le Pdt leur a adressé un mail de remerciement. 

 

Rencontre du Pdt avec le Maire de Cayrols. Il ressort de cet entretien que celui-ci avait été 

vexé de ne pas avoir été invité lors de la toute première réunion. Le Pdt s’en est expliqué et 

a tenté de convaincre A.Rongier de l’intérêt d’une démarche commune en particulier pour le 

panneau sur la RN122.Le malentendu étant levé, le maire a évoqué, avec Alain VALADOU, la 

possibilité d’une promotion concertée pour les deux églises. A noter que la municipalité de 

Cayrols a engagé des travaux significatifs de restauration du mobilier liturgique et va installer 

un système de sécurité qui facilitera l’ouverture de l’église aux visiteurs. 

A propos des panneaux sur la RN122, A. Valadou est intervenu auprès du maire du Rouget et 

du conseiller général Lafon, suivant en cela les suggestions faites par C.Montin, vice-

président de la Com Com : financement des panneaux par les communes concernées. 

à suivre et à relancer. 

 

Retour au projet de mise en valeur des œuvres dans l’église : 

 

4) Pour cette opération on pourrait espérer une aide de 20 % du Conseil Général, 

encore faut il savoir sur quel ligne budgétaire et A. Valadou attend réponse de Mme 

Breuil à ce sujet. Il informera Michel Lafon afin que celui ci puisse relancer les 

services du CG avant son départ du CG15. 



. D’autant que suite à une prise de contact du Pdt avec les services de l’Etat, Mme 

Sallard,une aide de la part de l’Europe,Feader,20 %... ?,pourrait être obtenue si une autre 

collectivité est intervenue auparavant. 

 

5) Recherche d’un local pour accueillir les œuvres de Jean LABELLIE 

 Les œuvres pourraient à titre transitoire être disposées dans une salle sous l’église. Le 

Pdt a rencontré Simon Teyssou, architecte au Rouget, afin d’en apprécier la faisabilité, 

sachant que monsieur l’abbé P. Joly a donné son accord à cette démarche. Cette solution 

pourrait être proposée dans l’attente de la réalisation, par la Mairie, d’un local définitif. 

A noter que le 7 avril une réunion aura lieu à ce sujet, au Rouget, associant les LABELLIE, 

la mairie, le Conseil Général, la DRAC ,…et A. Valadou y est invité. 

 

6) Timbre : Le Président a eu un contact téléphonique avec Phil@Poste. Pour 2012 

impossibilité, programme bouclé. Par contre on peut espérer pour 2013, soit un 

timbre représentant un vitrail, soit un timbre plus grand où figurerait la grande 

verrière, donc en recentrant la demande sur Labellie Pour ce type de timbre il n’y a 

que 4 émissions par an. Il faudrait donc que la demande soit appuyée par une ou des 

personnalités politiques.A.Valadou le proposera au maire et au conseiller général 

avec projet de courrier. 

 

 

      7) Vente des ouvrages Labellie : dépôt de 10 Itinéraires à  La librairie Chrétiens Médias   à 

Aurillac ;elle demande 20% de chaque exemplaire vendu ;  

Dépôt de 5 ouvrages à La librairie Point Virgule rue des carmes à Aurillac  

Elle demande 33 %. 

La libraire de Conques n’est pas encore contactée. Voir P. Joly qui devait s’en 

préoccuper 

 

8) Concert : Pierre MALGAT nous fait part d’une lettre de Pierre FONVIEILLE responsable 

de l’ensemble « La Corde à Mi ». Ils seront volontiers des nôtres le vendredi 19 août. 

Ils vont sans doute coucher à la Maison Familiale de Marcolès.( Faire réservation) 

Pierre MALGAT va de nouveau prendre contact pour savoir s’ils veulent jouer en fin 

d’après midi ou en soirée. (préférence ACAS pour soirée) 

On parle d’un tarif d’entrée de 10 ou 12 €. 

Suivant l’horaire choisi, il conviendra d’envisager un repas amical des musiciens avec 

les membres du bureau et tous les amis de l’Acas qui le souhaiteraient. 

Enfin dès réception le programme musical sera transmis au Père JOLY pour 

approbation, et permettra de confectionner une affiche. (Dessin de Pierre Malgat) 

 

La séance est levée à 10 heures. 

 

 

 

 

 

 

 


